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Des PV.
illégaux !

Un vice de procédure dans
la vérification des radars
pourrait conduire à l'annulation
de milliers de PV.

Date de Tavls de

AVIS DE CONTRAVENTION
AU CODE DE LA ROUTE

littre Autoivftâ de Conttoiariori
dea InFractianB Routières

C541101
35911 RENNES CEDEX 9

Madame Maderooselto Monsieur

Le véhicule dont le certtfeat dïrrmatrtcuratwfi (Carte gnae)
est état» a voire rvom a raftrotjjet d'un contrôle
automatise ayant permis de constater a contravention
tlguranl CKfessoUB

Pour payer Tamende ou contester reportez-vous au dos

Pour toute information complémanlalre appelez to
0811 102030 (pnx d'une communication tocatej oil
consultez le site internet <

La presente contravention a ete relevée tea
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Identifiant 1077 Marque MESTA Type 21
MovwJ Vérifié le 12/11/2008 par SAGEMSEC

"\ enombreuxproces verbauxpourexcesdevitesse
i ont, selon lassociation 40 millions dautomobi
I listes, toutes les chances d'être annules En effet,

chaque avis de conti avention de ce type comporte
une case intitulée 'Moyen dc controle utilise, ou figurent la
date de vérification du radar et lorganisme vérificateur

Or la majorité des radars automatiques (Mesta 210 et
2 luc) fabi iques par Sagem sont vérifies par Sagem
Pourtant, I article 37 I de larrete du 31 decembre 2001
relatif au controle des instruments de mesure stipule que
"l'organisme, son responsable et son personnel charge de
travaux devaluation de la conformité ne peuvent pas etre le
concepteur, le fabricant, le fournisseur, I installateur, le repa
rateurou l'utilisateur des instruments de mesure qu ils inspec-
tent, rn le mandataire d'aucun dentre eux En outre, ils ne
peuvent pas intervenir directement dans la conception, la
fabrication, la commercialisation ou lentretien des instruments,
rn représenteriez parties engagées dan* ces activites"

Cela signifie que le contrôle annuel obli-
gatoire effectue par le fabncant, qui atteste de la validité
les mesures de vitesse relevées par ces appai eds, est en totale

contradiction avec la loi La gai antie d'impartialité exigée
parcelle ci ne peut en effet etre respectée Maître Matthieu
Lesage, avocat et membre de la commission juridique de
40 millions dautomobilistes, confirme "// sagit la tout
simplement d'un vice de procedure qui doit conduire a la nullité
des PV oui remplissent ces conditions " Normalement, ce sont
les DRIRE qui se chargent de cette operation

I e gouvernement na pas repondu sur le fond tout en
expliquant que Sagem était habilite a les contrôler lors de
leur mise en service maîs que cetait les DRIRE qui proce
daient a la vérification annuelle Ce demier point, qui devrait
rapidement faire jurisprudence en matiere d'annulation de
PV, se trouve totalement démenti dans les faits •

Nicolas Le François


